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Quand le glas a sonné

Si tristes, les occupations d'usines condamnées.

Parce que s'y expriment un désespoir, le
besoin d'agir encore, de ne pas admettre ce
qui, hélas, est une évidence : la caisse est vide,
les banquiers ne font plus confance.
Mais serait-il possible d'intervenir avant
l'irréparable

C'est pour les travailleurs et les syndicats la
question essentielle.

Et à ce stade-là, est remise en cause la conception
traditionnelle du contrat de travail.

En termes classiques, l'employeur a la respon:
sabilité de gérer son affaire et il offre des postes

de travail à certaines conditions, celles du
code des obligations, celles des conventions
collectives, celles, individualisées, du contrat.
Et on sait avec quelle vigueur les associations
patronales, lors du débat sur la participation,
se sont élevées contre l'idée, même lointaine,
d'une intervention extérieure dans la gestion
des entreprises.
En fait, la conception classique du contrat est
dépassée à nos yeux, en vertu même d'une
notion que la "paix du travail" a mise en
évidence, celle de la "bonne foi".
La bonne foi implique qu'il n'y a pas "tromperie

sur la marchandise"; elle repose sur la
confiance. En cas d'abus, le contrat est rompu,

la réparation des torts peut être exigée
devant les tribunaux.
Le patron qui passe contrat avec un employé
ou un syndicat, tout en se sachant au bord de
la faillite ou en difficultés, commet, s'il ne
renseigne pas, un abus au sens de la "bonne
foi".

S'impose donc la notion du contrôle, plus
claire que celle de la participation.
Le contrôle a été admis déjà, en matière
d'arbitrage. Ainsi lorsque le patronat horloger
a refusé de compenser le renchérissement, une
fiduciaire indépendante a été chargée de con¬

trôler dans les livres de comptes s'il s'agissait
d'une impossibilité financière réelle.
Pourquoi les syndicats ou les commissions
ouvrières ne pourraient-elles pas saisir de la sorte,
en temps normal et non pas seulement en
situation de conflit, une fiduciaire pour être
renseignés sur des points précis concernant la
santé ou la gestion de l'entreprise
Un tel contrôle ne résoudrait pas à lui seul les
difficultés; il pourrait, objection attendue,
être aménagé sans divulguer des renseignements
portant préjudice à l'entreprise. Mais il
permettrait de renseigner les salariés en temps
utile.
Le droit de contrôle — comme en démocratie
— c 'est un droit adulte, une liberté, une base
du droit d'association. Plus que les actionnaires,

les salariés ont ce droit.

Consultations :
le débat et les slogans

Votations fédérales. Trois ou quatre fois par
année, les "grands sujets" de notre politique
économique et sociale reviennent sur le tapis,
remplissent des colonnes inombrables dans les
journaux, alimentent des débats télévisés, ce
sont les votations fédérales. Occasions bienvenues

de discussions approfondies, mais aussi
débaUages de slogans creux.
L'idéal serait bien sûr de se forger une opinion
en dehors de ces moments de fièvre...
Souvenez-vous A propos de l'aide aux universités
et à la recherche, nous faisions le point en
octobre dernier (dp 430), soutenant que la loi
en question devait être appuyée malgré tout
(sans confondre les projets malthusiens de
Qtto Fischer et de ses amis avec nos rêves
d'une université autre). A propos de la loi sur
l'interruption de grossesse, nous soulignions
(DP 433) que la conjonction de deux référendums

mèneraient fatalement à reprendre la
question au point de départ...


	Consultations : le débat et les slogans

